
 
Liste des programmes créés par Martine Libertino pour la population de la République Démocratique du Congo 

« PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT POUR LA PAIX AU SEIN DES POPULATIONS DANS LES PAYS EN CONFLIT,  
SORTANT DE CONFLIT OU FRAGILISÉS » 

 
 

Mis en place dans les 26 provinces de la RDC par les membres de la « Communauté de Médiateurs pour la Paix en Afrique » de Kinshasa (siège 
national) et par les membres des « Comités Provinciaux », tous formés comme animateurs auprès de la population (100 millions d’habitants). 
 
BÉNÉFICIAIRES DIRECTS ET INDIRECTS DES PROGRAMMES POUR LA PAIX EN RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
• Adultes, jeunes et enfants de la Société civile, urbaine et rurale. 
• Enseignants et élèves des établissements scolaires, étudiants, éducateurs, aides sociales et notables des provinces. 
• Aumôniers des Forces armées, membres du clergé (protestants, catholiques, musulmans), chefs de quartiers des agglomérations, chefs 
coutumiers au sein des provinces. 
• Enfants et jeunes orphelins de guerre déscolarisés dans les camps des Forces armées. Enfants et jeunes travaillant dans les mines. 
• Enfants de la rue. Bandes de jeunes Kulunas (entre 12 et 25 ans) et leur chef. 
• Enfants et jeunes en réhabilitation dans les camps des régions de l’Est (enfants soldats enrôlés dans les milices). 
• Femmes abandonnées ou agressées sexuellement. 
• Populations défavorisées telles que les soldats et leur famille habitant dans les camps des Forces armées, paysans dans les villages des provinces. 
 
PROGRAMME POUR L’AUTONOMIE SPIRITUELLE DES HABITANTS  
Connaissance du fonctionnement humain, déprogrammation des séquelles du passé ou d’une mauvaise interprétation de la culture et de la 
religion. 
1. Enseignement de base : « Le fonctionnement de l’être humain » - Enseignement des programmations émotionnelles de l’inconscient collectif 
du pays et des « Valeurs Fondamentales » 
2. Programme des « Tribus Solidaires pour la Paix » 
3. Programme « Pour la prévention des abus sexuels dans les familles, pour personnes ayant subi des agressions sexuelles (utilisées comme 
armes de guerre) et pour leurs agresseurs » 
4. Programme culturel : « Chorales et danseurs pour la Paix » 
 
Programme d’enseignement dans les établissements scolaires et dans les universités 
Les participants bénéficient du programme de base (ci-dessus) et des thèmes d’enseignement concernant le domaine de l’éducation. 
5. « Cours d’Éveil Philosophique » pour les enfants et les adolescents de 6 à 25 ans 
6. Formation de la direction, des enseignants et des éducateurs  
7. Enseignement et suivi des parents et des familles élargies des élèves 
8. Programme « Écoles Citoyennes Autonomes » : Création d’écoles libres par des enseignants, membres de la CMPA, dans des quartiers où les 
enfants ne peuvent avoir accès aux établissements scolaires de qualité (manque d’argent ou trop éloignés de leur domicile) 
9. Enseignement des « Valeurs Fondamentales » au sein des universités 
 
Programme de réhabilitation et de placement des enfants et des jeunes de la rue dans les familles des « Villages pour la Paix » 
Les participants bénéficient des deux programmes (points 1 à 4 pour l’autonomie spirituelle des habitants et points 14 à 19 pour l’autonomie 
matérielle des habitants selon les besoins). 
10. Programme d’enseignement pour la paix aux enfants et aux jeunes déscolarisés, aux orphelins de guerre et à leur famille : Dans le milieu 
des Forces armées (Camps militaires de la ville de Kinshasa) 
11. Programme d’enseignement et de réinsertion pour les enfants et les jeunes de la rue (Kuluna et délinquants), pour les anciens membres de 
gangs et de milices et pour les enfants-soldats : Dans les villes et les communes 
 
PROGRAMME POUR L’AUTONOMIE MATÉRIELLE DES HABITANTS  
Les participants bénéficient des deux programmes (points 1 à 4 pour l’autonomie spirituelle des habitants et points 14 à 19 pour l’autonomie 
matérielle des habitants selon les besoins). 
Création des « Communautés Citoyennes Urbaines et Rurales pour la Paix » 
12. Programme des « Villages pour la Paix »  
13. Programme des « Villages et des Quartiers Solidaires pour la Paix » : Association de trois villages éloignés de toute agglomération et mise en 
commun des ressources pour une vie spirituelle et matérielle des habitants plus épanouie  
14. « Recensement des métiers pour la réhabilitation des quartiers et des villages » : Mise en place d’apprentissages pour les jeunes et pour les 
enfants de la rue.  
Programmes de santé  
15. Purification de l’eau – Agriculture biologique – Herbes médicinales – Semences-mères et compost – Élevage et pisciculture 
16. Formation des infirmières des hôpitaux pour l’enseignement à la population (purification de l’eau, herbes médicinales, etc.) 
Entretien des habitations et de l’environnement  
17. Fabrication du savon au moringa – Utilisation de produits naturels 
Programme pour l’autonomie financière des habitants 
18. Création d’entreprises agricoles biologiques et d’élevage (selon la Charte pour la protection des animaux) – Création d’ateliers et d’échoppes, 
de coopératives d’achat et de vente, construction de moulins à farine par les jeunes 
19. Création de groupes de travail pour l’assainissement des quartiers, des villages et des routes par les jeunes et les adultes (tri des déchets, 
entretien des canalisations, construction de toilettes publiques par les jeunes 
20. Création de « Villages pour la Paix » pour le déplacement et l’accueil de familles habitants dans les zones minières avec leurs enfants et les 
jeunes travaillant dans les mines pour leur permettre de reprendre leur scolarité. 



 
ACTION HUMANITAIRE PONCTUELLE 
21. En cas de catastrophe naturelle (éruption volcanique de Goma et inondation de Bushushu) dans le cadre des programmes. 
Les participants bénéficient des deux programmes (points 1 à 4 pour l’autonomie spirituelle des habitants et points 14 à 19 pour l’autonomie 
matérielle des habitants selon les besoins). 

 
TOTAL DES MEMBRES ACTIFS SUR LE TERRAIN EN 2024 
Province de Kinshasa (siège) :  12 mentors + 65 animateurs + 3850 assistants bénévoles = 3927 
25 autres provinces : 54 animateurs + 2700 assistants bénévoles = 2754 
Intervenants bénévoles dans les 26 provinces : 6550 
Total = 13’231 travaillant toute l’année au sein des programmes 
 
TOTAL DES BÉNÉFICIAIRES DIRECTS ET INDIRECTS EN 2024 
Bénéficiaires directs de janvier à juillet 2023 : 133’126 (1’331’260 indirectement) 
Bénéficiaires indirects et médias de février 2010 à juillet 2023 : 58’526’675 + 1’331’260 = 59’857’935 

 
SOUTIENS OFFICIELS 
• Maker Mwangu, ex-Ministre de l’Éducation, Directeur de cabinet du président de l’Assemblée Nationale. 
• Coordination urbaine des écoles conventionnées de l’ECC, Ville Province de Kinshasa. 
• Révérende Kasavubu et Révérend Kabange, Modératrice et vice-Modérateur du Synode Urbain. 
• Service d'éducation civique, patriotique et des actions sociales des Forces armées de la République Démocratique du Congo (SECAS/FARDC). 
• Monseigneur Mossi, Président du Synode Urbain de la province de Kinshasa. 
• Théophile Matondo, ex-Président du ministère des laïcs protestants (MILAPRO). 
• Fédération Nationale des jeunes protestants (Bureau national et Comités provinciaux). 
• Révérend Dieudonné Ndengedila, Aumônier en chef des Forces armées de la RDC et de l’aumônerie protestante du Camp Kokolo, Kinshasa. 
• Union des jeunes de confessions religieuses (au total, 7’066 membres) : 
– Catholiques (750 membres). 
– Protestants et églises indépendantes (5’500 membres). 
– Musulmans (210 membres). 
– Orthodoxes (265 membres). 
– Salutistes (341 membres) 
• Association Focolari, dont 1000 membres à Kinshasa et 100’000 en RDC. 
• Foi Baha’ï, dont 550 jeunes. 
• Fondation FOSEPROF, Naomie Makabu, Agente de développement rural, experte en santé communautaire, Secrétaire générale  
• Fondation Jeanne Kabuya, FOGEK (Fondation pour les veuves, les éleveurs et les orphelins). 
Soutiens officiels dans les 26 provinces de la RDC dès 2020 
• Ministères nationaux (éducation, justice et défense, jeunesse, formation technique et professionnelle, agriculture, pêche élevage) et provinciaux. 
• Gouverneurs des provinces et administrateurs des territoires. 
• Chefs coutumiers, chefs des villages des provinces. 
• Maires des villes et chefs des quartiers. 
• Bourgmestres des communes. 
• Magistrats civils et militaires. 
• Directeurs des écoles et des universités laïques et religieuses. 
• Responsables des confessions religieuses (catholiques, protestantes, kibanguistes, Foi Baha’i) 
 
POUR VOS DONS OU DEVENIR MEMBRE 
Cotisation annuelle : CHF 60. –  
Membre de soutien : CHF 100. – à 500. –  
Membre donateur : CHF 500. – et plus 
Grand donateur : CHF 5000. – et plus 
Pour plus de facilité  
Ordre permanent à votre banque : Versement sur le compte 17–196418–4 – Association Duchamps-Libertino – 1200 Genève 
IBAN CH37 0900 0000 1719 6418 4 
BIC POFICHBEXXX 
 
ASSOCIATION DUCHAMPS-LIBERTINO  
Pour l’Encouragement de la Sagesse et de la Paix dans le Monde 
Reconnue d'utilité publique 
association@duchamps-libertino.ch  
https://www.martinelibertino.ch/fr/introduction 
Tél. : + 41 (0)22 751 11 20 
Médias et conférences :  https://www.youtube.com/user/martinelibertino 
Facebook : https://www.facebook.com/martine.libertino/?locale=fr_FR 
Instagram : https://www.instagram.com/martinelibertino/ 


